
DROITS Question au notaire

COMMENT SORTIR
DE LA SÉPARATION DE BIENS ?

Avec la séparation de biens, chaque époux détient son propre patrimoine.
Cecontrat de mariage risque de se révéler peu protecteur pour le conjoint survivant.

CATHERINE JANAT AVEC M E MURIELLE GAMET, DE L'ÉTUDE CHEUVREUX NOTAIRES, À PARIS

DANS QUELS CAS EST-IL
CONSEILLÉ DE SORTIR
DE LA SÉPARATION DE BIENS ?

Lorsque laséparation debiens aété choisie
en raison de l'activité libérale d'un des
conjoints :à la retraite, maintenir cerégime ne
se justifie probablement plus.

S'il existe une grande disparité de patri-
moines entre lesépoux. Si le plus «riche » des
deux décèdele premier, l'autre verra alors son
niveau de vie chuter brutalement si rien n'est
prévu ensafaveur.
Exemple Jacques aun enfant d'un premier
mariage. Médecin, il détient un patrimoine
d'une valeur de 1000 000 d'euros. Le patri-
moine d'Annie, son épouse, est estimé à
30 00 0 €. Si Jacques meurt le premier sans
avoir pris aucune disposition, Annie n'héritera
que de 250000 € (un quart de lasuccession en
présenced'un enfant d'une précédente union).

Pour permettre àchaque enfant deprofiter
de l'abattement de100 ooo€ sur lapart d'héri-
tage reçue de chacun de sesparents pour le
calcul desdroits de succession.

COMMENT, ALORS, AMENAGER
LA SÉPARATION DE BIENS ?
-> Enmettant certains biens encommun pour
constituer une « société d'acquêts ». Le
conjoint le plus fortuné peut apporter au«pot
commun »la résidence principale qui lui ap-
partient, mais aussi des placements, un
compte en banque...
Ainsi, audécèsdu premier conjoint, le veuf ou
laveuveserapropriétaire delamoitié desbiens
communs et héritera en plus, selon les dispo-
sitions prises, d'une part de la succession. La
société d'acquêts permet également aux en-
fants communs du couple debénéficier àplein
del'abattement de100000 € sur la succession
du père et dela mère.

En faisant une donation
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entre époux ou un testa-
ment : votre conjoint
pourra ainsi recevoir,
par exemple, l'usufruit
de la totalité dela succes-

sion sans changer de ré-
gime matrimonial. •

MEMURIELLLEGAMET

AVE C DES
E NF AN T S
D ' U N PREMI ER
M ARI AGE
Lasociétéd'acquêtsnedoit
paslespriverdelapart
minimaled'héritage
àlaquelleilsontdroit.
Siledéfuntlaisseunenfant
unique,celui-cidoit
recevoirlamoitiédela
succession.Silesbiensmis
encommunontunevaleur
tropimportante,
l'enfantpourraengager
enjusticeune« action
enretranchement»
pourrecouvrersesdroits.
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